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Pesticide

ENJEUX
La présente charte, à laquelle toutes les
communes et les EPCI du Département de
la Dordogne peuvent adhérer, a pour
objectifs de réduire l’usage des pesticides
de façon à :
• Protéger la santé humaine et
l'environnement, notamment les
milieux aquatiques.
• Etre exemplaire et contribuer ainsi
à inciter les autres utilisateurs et les
citoyens.
• Stopper les nuisances et les coûts
induits par l’usage des pesticides en
optimisant et rationalisant les moyens
existants.

OBJECTIFS
• Les objectifs visés concernent la protec-
tion de la santé des personnels chargés de
l'entretien et des habitants fréquentant ces
espaces publics, des ressources naturelles
et de la biodiversité (faune et flore).
• L'engagement de la commune dans cette
démarche de progrès conduira à mener
des actions de formation, d'information de
la population, d'études sur les milieux natu-
rels de la commune et à l'élaboration d'un
plan de gestion et de méthodes d'entretien.
• Cet engagement doit conduire la
commune à élaborer dans un délai
objectif d'un an une stratégie d'actions
d'amélioration pour les années à venir,
à respecter toutes les prescriptions
réglementaires et à compléter la formation
des agents les plus concernés.ENGAGEMENT DES 

PARTENAIRES TECHNIQUES
(Conseil départemental, CNFPT, Agence de l'eau Adour Garonne)

• Former les agents (CD24, CNFPT).
• Soutenir techniquement les communes et les EPCI pour la réalisation
d’un programme d'amélioration de la gestion des espaces publics.
• Mettre à disposition des communes des outils de communication (expositions, brochures,
stand itinérant, panneau d'information, site internet...).
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